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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE SAINT FRANCOIS » (RAISON SOCIALE JUIRDIQUE PHARMACIE MORICEAU ) AU 

HAVRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Seine-Maritime du 4 janvier 1943 autorisant l’ouverture d’une officine de 

pharmacie à 29 rue Jean de la fontaine au Havre (licence n° 100) ; 

 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Haute-Normandie du 8 juillet 2011 

modifiant la licence de l’officine de pharmacie suite à son transfert au 27 rue du Général Faidherbe 76600 

LE HAVRE (licence n°76#000662) ; 

 

VU le convention de cession d’éléments de fonds de commerce du 3 mars 2023 reçu par courrier le 26 

juin 2023 par lequel Maître Jean-Yves TANNIOU du cabinet d’avocats FIDAL,  informe le Directeur général 

de l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un projet d’opération de restructuration du réseau 

officinal sur la commune du Havre prévoyant la restitution de la licence avec indemnisation de l’officine 

de pharmacie « PHARMACIE SAINT FRANCOIS» sise 27 rue du Général Faidherbe 76600 LE HAVRE, 

représentée par Madame Françoise MORICEAU, pharmacien titulaire, à la date du 31 août 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 4 juillet 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 août 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE SAINT FRANCOIS », située 27 rue du Général Faidherbe 76600 LE HAVRE est constatée. Elle 

entraîne à cette date la caducité de la licence n° 662 du 8 juillet 2011 délivrée par Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Haute-Normandie 
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ARTICLE 2 : A compter du 1er septembre 2023, la clientèle, les ordonnanciers, les registres réglementaires 

et le stock attachés à la pharmacie « PHARMACIE SAINT FRANCOIS » seront cédés à l’officine de 

pharmacie S.E.L.A.R.L « PHARMACIE BANCE » située – 69 rue de Paris 76600 LE HAVRE. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, de Rouen sis au 53 avenue Gustave Flaubert - 

76000 ROUEN. La saisine du Tribunal administratif de Rouen peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr; 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

          Fait à CAEN, le 8 août 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE VEZIER » A SAINT PIERRE LES ELBEUF 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Seine-Maritime du 30 décembre 1942 autorisant l’ouverture d’une officine de 

pharmacie à Saint Pierre les Elbeuf (licence n° 89) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Seine-Maritime du 19 septembre 1987 modifiant l’adresse de l’officine de 

pharmacie suite à la renumérotation de la rue au 2086 rue de Louviers 76320 Saint Pierre les Elbeuf (licence 

n°89) ; 

 

VU la déclaration d’exploitation n° 1376 du 18 septembre 1976 de Madame Catherine VEZIER-LEPETRE, 

pharmacien titulaire, d’une officine de pharmacie dénommée « PHARMACIE VEZIER » sise 2086 rue de 

Louviers 76230 Saint Pierre les Elbeuf; 

 

VU le compromis de cession d’éléments actifs des 4 et 5 juin 2023 reçu par courrier le 19 juin 2023 par 

lequel Madame Catherine VEZIER-LEPETRE, informe le Directeur général de l’Agence régionale de Santé 

de Normandie d’un projet d’opération de restructuration du réseau officinal sur la commune du Saint-

Pierre Les Elbeuf prévoyant la restitution de la licence avec indemnisation de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE VEZIER » sise 2086 rue de Louviers 76320 Saint-Pierre les Elbeuf, représentée par Madame 

Catherine VEZIER-LEPETRE, pharmacien titulaire, à la date du 31 août 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 4 juillet 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 août 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE VEZIER », située 2086 rue de Louviers 76320 Saint Pierre les Elbeuf est constatée. Elle entraîne 
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à cette date la caducité de la licence n° 89 du 30 décembre 1942 délivrée par Monsieur le Préfet de Seine-

Maritime. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 1er septembre 2023, la clientèle et le stock attachés à la pharmacie 

« PHARMACIE VEZIER » seront cédés à l’officine de pharmacie S.E.L.A.R.L « PHARMACIE SAINT PIERRAISE» 

située – Centre commercial 10 allée Louise Michel 76320 SAINT PIERRE LES ELBEUF. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, de Rouen sis au 53 avenue Gustave Flaubert - 

76000 ROUEN. La saisine du Tribunal administratif de Rouen peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr; 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

          Fait à CAEN, le 8 août 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023–24 du 22 août 2023
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel
concernant le tournage d’un long-métrage   De l’Art ou du Machond $ sur la plage
Ouest du Tréport pour le compte de la Société LE BUREAU FILMS

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État 

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-077 du 15 juin 2023, donnant délégation de signature en matière
d’activités à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime

Vu la décision n°23-025 du 3 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes publiques
pour les titres d’occupation du domaine public naturel

Vu la pétition, en date du 19 juillet 2023 par laquelle la Societé LE BUREAU FILMS sollicite
l’autorisation d’occuper une dépendance du domaine public maritime situé sur la plage
Ouest du Tréport

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-  
maritime.gouv.fr
www.seine-maritime.gouv.fr 1/8

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX
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Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 4 août 2023

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 19 juillet 2023

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 4 août 2023

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 21 août 2023

Vu l’avis de M. le Maire de la commune du Tréport en date du 4 août 2023

Vu l’extrait Kbis de la société LE BUREAU FILMS au 19 juin 2023

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime du 26 juillet
2023 fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article 2 de la
présente autorisation.

Vu l’engagement, souscrit le 22 août 2023 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée.

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

Vu le plan de situation de la zone de tournage établie (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation est localisée en tout ou partie en site Natura 2000

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de 
façade maritime notamment D01-OM-OE06 – limiter le dérangement physique, sonore, lumineux des 
oiseaux marins au niveau de leurs zones d’habitats et D10-OE01 – réduire les apports et la présence des 
déchets d’origine terrestre retrouvés en mer et sur le littoral.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La société LE BUREAU FILMS (n° siret : 45390995400035), 3 passage Gustave Lepeu , 75 011 PARIS,
représentée par son Régisseur Général Monsieur Didier CARREL ci-dessous dénommée   le
pétitionnaire $ est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime,
située sur la plage Ouest du Tréport en vue d’y réaliser des prises pour un court-métrage intitulé
provisoirement   De l’Art ou du Machond $ réalisé par Stefan Liberski.

Caractéristiques générales :
– équipe de 10 personnes (8 techniciens·ne·s et 2 comédiens)
– matériel technique (1 caméra portée)
– surface occupée de 30 m²

L’occupation est autorisée pour la première fois.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé   autorité compétente $.
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Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée   gestionnaire du domaine public maritime $.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

Tarif : Occupations maritimes, plages non concédées, occupation non économique,
manifestations sportives, culturelles, autres sur domaine public maritime - Tournage long
métrage : tarif journée 2023 : 1 172 euros

Pour 1/2 journée, avec une équipe technique < 20 personnes : 1172 €/2 = 5 86 € - 20 % = 469 €
( quatre cent-soixante-neuf euros)

Le montant de la redevance d’occupation du Domaine public maritime est de 469 € ( quatre cent-
soixante-neuf euros)

Cette redevance se justifie au regard de la situation d'utilisation de la dépendance domaniale
par le pétitionnaire.

Article 2.2 – Révision   de la redevance   :

Conformément à l'article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 2.3 – Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable par terme unique et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :

✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.4 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.
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Article 2.5 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.
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Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de   publicité     :

Cette demande d’occupation du domaine public liée à une exploitation économique, a été soumise à
une publicité (Art L2122-1-1 du CGPPP) effectuée sur l’Internet Départemental de l’État (IDE) de Seine
Maritime du 27 juillet 2023 au 3 août 2023.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.
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Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée pour la journée du mardi 29 août 2023, sauf application de l’article 4 –
Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre une 1/2 journée d’occupation du DPM qui intègre les phases
d’installation et de repli.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.
Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter les recommandations qui sont édictées par le commandant de la zone
maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :

En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de l’engin,
à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux.
Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.

Conformément au respect de remise en état des lieux et de la durée du tournage le projet n’est pas de
nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs environnementaux du DSF Manche
Est-Mer du Nord. L’évaluation des incidences reste proportionnée aux enjeux.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

À l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le
pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le gestionnaire du domaine public maritime,
remettre les lieux en leur état initial, sans délai, en ramassant tout déchet éventuel dû au tournage.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le bénéficiaire de la présente autorisation est directement responsable, vis-à-vis des riverains et des
tiers, des nuisances que son activité pourrait faire subir.
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Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9 – POLICE

Toute infraction constatée au présent arrêté fera l’objet de poursuites conformément aux lois et
règlements en vigueur

Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 12 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application   Télérecours citoyens $ accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 13 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : didier.carrel@gmail.com

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 22 août 2023

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Mer, Littoral et Environnement Marin

Affaire suivie par : Corinne COQUATRIX
Tél. : 02 35 06 66 11

Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Arrêté du 23 août 2023
portant affectation d’une subvention de la Direction Générale des Affaires 
Maritimes,de la Pêche et de l’Aquaculture à l’Association Havraise d’Accueil des 
Marins (AHAM)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la circulaire du 24 décembre 2002 relative aux subventions de l’État aux associations

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu par l’article 10 de la loi précitée

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations

Vu l’arrêté du 15 décembre 2008 relatif aux commissions portuaires de bien-être des gens de mer

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,
préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-058  du  3  avril  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 23-022 du 14 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire pour exercer la compétence d’ordonnateur secondaire délégué

Vu la demande de subvention présentée par l’association havraise d’accueil des marins (AHAM) du 12
janvier 2023

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

ARRÊTE

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
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Article 1er - 
Par imputation sur les crédits du BOP 0205-MOMN-T076 - Action/sous-action : 0205-04-01 du budget du 
ministère de la transition écologique et solidaire, une subvention de 7 500 € (sept mille cinq cent euros) 
est attribuée à :

Nom : Association Havraise d’Accueil des Marins (AHAM)
Adresse : 44, rue Voltaire 76600 LE HAVRE
SIRET : 377 669 635 00023
pour participation aux travaux des nouveaux locaux du Seamen’s Club

Article 2ème -
Cette subvention sera versée au bénéficiaire par mandat administratif et après signature du présent 
arrêté selon les procédures comptables en vigueur en un seul versement au compte ci-dessous :

Titulaire Banque Références bancaires

Association Havraise 
d’Accueil des Marins 
(AHAM)

CR NORMANDIE SEINE
LE HAVRE LES HALLES

RIB : 18306 00065 59928913000 62
IBAN : FR76 1830 6000 6559 9289 1300 062
BIC : AGRIFRPP883

Article 3ème -
En cas de non réalisation et de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation non conforme à l’objet, il 
pourra être demandé la restitution des sommes versées au Trésor Public.

Article 4ème - 
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, Monsieur le 
directeur régional des Finances Publiques de Normandie et de la Seine-Maritime, sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 23 août 2023

          Le préfet, par délégation,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Mer, Littoral et Environnement Marin

Affaire suivie par : Corinne COQUATRIX
Tél. : 02 35 06 66 11
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Arrêté du 23 août 2023
portant affectation d’une subvention de la Direction Générale des Affaires Maritimes,
de la Pêche et de l’Aquaculture à l’Association Rouennaise d’Accueil des Marins 
(ARAM)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la circulaire du 24 décembre 2002 relative aux subventions de l’État aux associations

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu par l’article 10 de la loi précitée

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations

Vu l’arrêté du 15 décembre 2008 relatif aux commissions portuaires de bien-être des gens de mer

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,
préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-058  du  3  avril  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 23-022 du 14 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire pour exercer la compétence d’ordonnateur secondaire délégué

Vu la demande de subvention présentée par l’association rouennaise d’accueil des marins (ARAM) du
21 février 2023 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 35 58 53 27
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ARRÊTE

Article 1er - Par imputation sur les crédits du BOP 0205-MOMN-T076 - Action/sous-action : 0205-04-01 
du budget de la Direction Générale des Affaires Maritimes, de la Pêche et de l’Aquaculture (DGAMPA), 
sous autorité du Secrétariat d’État à la Mer, une subvention de 7 500 € (sept mille cinq cent euros) est 
attribuée à :

Nom : Association Rouennaise d’Accueil des Marins (ARAM)
Adresse : 16, rue Dugay Trouin 76000 ROUEN
SIRET : 378 456 768 00019
pour participation aux travaux de mise aux normes Personne à Mobilité Réduite (changement des 
huisseries)

Article 2 - Cette subvention sera versée au bénéficiaire par mandat administratif et après signature du 
présent arrêté selon les procédures comptables en vigueur en un seul versement au compte ci-dessous :

Titulaire Banque Références bancaires

Association Rouennaise 
d’Accueil des Marins 
(ARAM)

Crédit Mutuel
Rouen 

RIB : 30027 16038 00017101601 83
IBAN : FR76 3002 7160 3800 0171 0160 183
BIC : CMCIFRPP

Article 3 - En cas de non réalisation et de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation non conforme à
l’objet, il pourra être demandé la restitution des sommes versées au Trésor Public.

Article 4 - Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, 
Monsieur le directeur régional des finances publiques de Normandie et de la Seine-Maritime, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 23 août 2023

         Le préfet, par délégation,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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ESSO Raffinage sur la commune de Lillebonne 
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Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet Pipeline ECOHUILE-ERSAS BLOC40 - piézos sur la commune principale 
LILLEBONNE 76170.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 27/07/2023, présenté par ESSO RAFFINAGE , enregistré 
sous le n°  et relatif à Pipeline ECOHUILE-ERSAS BLOC40 - piézos ;DIOTA-230727-173714-263-008

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

ESSO RAFFINAGE 
20 RUE PAUL HEROULT

92000 NANTERRE

concernant :

Pipeline ECOHUILE-ERSAS BLOC40 - piézos
dont la réalisation est prévue à :

- LILLEBONNE 76170

- 76170 PORT JEROME SUR SEINE 

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

1.1.1.0 Sondage, forage  2  2 D Pose de 2 piézomètres

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1
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Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 27/09/2023 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-230727-173714-263-008

Le code postal du projet (commune principale) est : LILLEBONNE 76170

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : Pipeline ECOHUILE-ERSAS BLOC40 - piézos

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Oui

Quel est l’adresse email de l’agent du service instructeur en charge de votre dossier ? (exemple : 
 nom@exemple.com) isabelle.buisine@seine-maritime.gouv.fr
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 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Oui

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET : 70278004000037

 Organisme : EUROPE ETUDES EQUIPEMENT

 Nom : CLEMENT

 Prénom : FRANCOIS

 Fonction : Chef de projet

 Adresse email : francois.clement@eureteq.fr

 +  Téléphone portable : 33 680124126

 Mandat (Pièce jointe) : Courrier_Mandat_de_Representation.pdf

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 37991423700076

 Raison sociale : ESSO RAFFINAGE

 Forme Juridique : SAS, société par actions simplifiée

Adresse en France

20 RUE PAUL HEROULT

92000 NANTERRE

Signataire

 Nom : CLEMENT

 Prénom : OLIVIER

 Qualité : DIRECTEUR OPERATIONS

 +  Téléphone fixe : 33 232992652

 Adresse email : olivier.clement@exxonmobil.com
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Référent

 Nom : Schwartz

 Prénom : Véronique

 Fonction : Environment Engineer

 +  Téléphone fixe : 33 232992652

 Adresse email : veronique.schwartz@exxonmobil.com

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : veronique.schwartz@exxonmobil.com

3 - Localisation

Adresse du projet

 Code postal et commune : 76170 LILLEBONNE

 Numéro et voie ou lieu dit : RD173

Géolocalisation du projet

 X : 521143

 Y : 6934007

 Projection : Lambert 93

Autres communes concernées par le projet :

- 76170 PORT JEROME SUR SEINE

 Parcelles : fichier-parcelles.csv

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Oui

 Quel(s) sont les SAGE concernés ? SAGE de la vallée du Commerce

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

1.1.1.0 Sondage, forage  2  2 D Pose de 2 piézomètres

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents
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 Résumé non technique : C-ESSO-ROPE2-A-230128_rev1signe.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : C-ESSO-ROPE2-A-230128_rev1signe.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : C-ESSO-ROPE2-A-230128_rev1signe.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : ESSO-ROPE-C-220698_CR_HAROPAPORT copy.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : ESSO-ROPE2-E-230150_Rev04.pdf

 Précisions : Le projet dans son ensemble (pipeline ECOHUILE - ERSAS BLOC40) a été présenté à 
la DREAL Normandie le 15 mars 2023. La présentation est tenue à la disposition de la DDTM.

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-08-24-00002 - Non opposition au projet de

création d�une canalisation de transport d�huiles recyclées par ESSO Raffinage sur la commune de Lillebonne 101



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-06-21-00008

Réalisation de travaux d'effacement des seuils de

la scierie sur le cours d'eau la Scie par l'ASA de la

Scie sur la commune d'Heugleville-sur-Scie
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Direction interrégionale de la Mer Est - Mer du

Nord

76-2023-08-23-00001

Arrêté n°144/2023 en date du 23 août 2023 � 

portant subdélégation de signature du directeur

interrégional de la mer Manche Est � mer du

Nord aux personnes placées sous sa

responsabilité pour les actes et les décisions en

matière de police sanitaire pour les zones de

pêche des pectinidés en Manche Est � mer du

Nord

Le directeur interrégional de la mer Manche Est�

Mer du Nord
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

76-2023-08-22-00004

Décision portant subdélégation de signature en

matière de métrologie légale
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PRÉFET

Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de métrologie légale

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la

République ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 73-788 du 4 août 1973 modifié portant application des prescriptions de la
Communauté économique européenne relatives aux dispositions communes aux
instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 octobre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation
et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de
commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans les domaines de l'économie et des finances ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ;

Vu l'arrêté du 6 mars 2007 modifié relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service ;

Vu l'arrêté du 1er août 2013 modifié relatif aux compteurs d'énergie électrique active ;

Vu l'arrêté du 21 octobre 2010 modifié relatif aux compteurs de gaz combustible ;
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Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,

directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu l'arrêté n°1122-22-10-037 du 11 février 2022 du préfet de l'Orne portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté DCAT/SJIPE-2022-75 du 23 août 2022 du préfet de l'Eure portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°23-024 du 30 janvier 2023 du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, portant délégation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en
matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté du 21 août 2023 du préfet du Calvados portant délégation de signature à Mme
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°2023-65-VN du 21 août 2023 du préfet de la Manche portant délégation de
signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu la décision du 31 janvier 2023 de la directrice régionale de l'économie,de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie portant subdélégation de signature en matière de
métrologie légale,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
subdélégation est donnée à Mme Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer au nom
de l'autorité préfectorale compétente, les décisions et autres actes et correspondances
relatifs :

- à ['invitation d'un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité
constatée d'un instrument de mesure ; à l'ordre de remise en conformité, de rappel ou de
retrait du marché ; à l'interdiction ou la restriction de mise sur le marché d'un instrument

non conforme, à sa mise en service ou à son utilisation (article 5-20 du décret n° 2001-387
du 3 mai 2001 susvisé) ;

-aux mesures prises en cas de produits non conformes à la réglementation, en cas de doute
du produit sur la sécurité ou la santé des consommateurs, en cas de mise sur le marché des
produits sans autorisation, enregistrement ou déclaration exigé par la réglementation, en
cas de prestations de services non conformes à la réglementation ou non réglementées par
le livre IV du code de la consommation (articles L.521-7, L.521-10, L.521-12, L.521-13, L.521-16,
L.521-20 et L.521-23 du code de la consommation) ;

- à la délivrance du certificat d'examen de type en l'absence d'organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;
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à l'autorisation de mise en service d'un nombre limité d'instruments d'un type pour lequel
une demande d'examen de type a été présentée (article 12 du décret 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'injonction au titulaire d'un certificat d'examen de type de porter remède aux défauts
constatés et de demander un nouvel examen de type; à la suspension du bénéfice de la
marque d'examen de type et à la suspension de la mise sur le marché des instruments du
type présentant des défauts ; à la mise en demeure d'un bénéficiaire de certificat d'examen
de type de remédier aux défauts constatés sur les instruments en service ; à l'interdiction
d'utilisation des instruments restant défectueux (article 13 du décret n° 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'approbation, à la suspension ou au retrait d'approbation des systèmes d'assurance de la
qualité des fabricants, réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en cas
d'absence d'organisme désigné) (articles 18 et 23 décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d'un
modèle donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'injonction aux installateurs d'instruments de mesure de remédier à ces non-conformités
ou à ces défauts et de soumettre à nouveau ces instruments à une vérification (article 26 du
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la désignation et à ['agrément des organismes pour l'installation, la réparation et le
contrôle en service des instruments de mesure ainsi qu'à la suspension ou le retrait de
l'agrément (articles 36, 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ; arrêté du 31
décembre 2001, notamment ses articles 37, 40 et 43) ;

à la dérogation aux dispositions réglementaires lorsque les conditions techniques ou d'usage
d'un instrument ne permettent pas de les respecter (article 41 du décret n° 2001-387 du 3
mai 2001 susvisé) ;

à l'attribution, à la suspension et au retrait des marques d'identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d'instruments de mesure et aux organismes agréés (article 45 de
l'arrêté du 31 décembre 2001 précité) ;

à la suspension de la mise sur le marché et de la mise en service d'instruments présentant à
l'usage un défaut qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l'objet
d'une approbation CEE de modèle) (article 10, IV, du décret n°73-788 du 4 août 1973
susvisé) ;

à la désignation d'organismes pour l'approbation CEE de modèle et pour la vérification
primitive CEE (article 1er de l'arrêté du 8 novembre 1973, dans sa rédaction issue de l'arrêté
du 13 janvier 2020);

à l'autorisation du contrôle des instruments par leur détenteur (article 18 de l'arrêté du 6
mars 2007 susvisé ; article 25 de l'arrêté du 1er août 2013 susvisé ; article 25 de l'arrêté du 21
octobre 2010 susvisé) ;

au maintien des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation ou
modification accordées en application de l'article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001
susvisé ;

à l'aménagement ou au retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure
(article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001 susvisé).
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie DUMESNIL, subdétégation est
donnée à M. Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle « concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie », à l'effet de signer les décisions et autres
actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL et de M. Jean-
Pierre GREVEZ, subdélégation est donnée à M. Daniel BABEL, chef du service « métrologie légale »,
à l'effet de signer les décisions et autres actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL, de M. Jean-
Pierre GREVEZ et de M. Daniel BABEL, subdélégation est donnée à M. Frédéric CONDE, adjoint au
chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et
correspondances visés à l'article 1er.

Article 5 : La décision du 31 janvier 2023 susvisée portant subdélégation de signature en matière de
métrologie légale, est abrogée à compter de l'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sera également publiée aux
recueils respectifs des cinq préfectures de département de cette même région.

Fait à Rouen, le 22 août 2023

Pour les préfets de département
et par délégation,

la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

Michèle LAILLER^EAULIEU
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

76-2023-08-18-00009

Arrêté n° ME/2023/15 portant autorisation de

travaux dans la réserve naturelle nationale

de l�estuaire de la Seine dans le cadre du

programme pluriannuel d�entretien et de

restauration du marais de Cressenval
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2023/15 portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale
de  l’estuaire  de  la  Seine  dans  le  cadre  du  programme  pluriannuel  d’entretien  et  de
restauration du marais de Cressenval

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur
Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d’activités de
niveau  départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté  du  4  août  2023  fixant  les  prescriptions  complémentaires  pour  le  cours  d’eau
Cressenval  suite  à  sa reconnexion à  une source,  à  sa  remise partielle  dans son lit  mineur
d’origine et à sa renaturation ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif  de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la décision 2023-55 du 4 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière d’activités
de  niveau  départemental  –  Seine-Maritime  à  Mme  Sandrine  PIVARD,  directrice  régionale
adjointe de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la  demande  de  travaux  de  la  Maison  de  l’estuaire  du 16  mai  2023  et  les  compléments
apportés le 3 juillet 2023;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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vu l’absence d’opposition formulée le 15 juin 2023 par la DDTM de la Seine-Maritime au regard de
l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

vu l’avis favorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 29 juin 2023 ;

vu la consultation du groupe de travail et les avis recueillis en date du 6 juillet 2023 ;

Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale et
de la zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale demeure préservé ;

Considérant l’opération IP24 « Mise en œuvre du programme d’entretien et de restauration du
marais de Cressenval » du 4e plan de gestion de la réserve naturelle nationale de
l’estuaire de la Seine ;

Considérant que  ces  travaux  s’inscrivent  dans  le  cadre  du  programme  d’entretien  et  de
restauration du marais de Cressenval établi sur une durée de 5 ans ;

Considérant que ces  travaux ont  pour  objectif  d’assurer  les  continuités  hydrauliques  dans le
réseau de fossés et d’améliorer la gestion hydraulique ;

Considérant que  ces  travaux  contribuent  au  bon  fonctionnement  écologique  du  marais  et
permettent une activité agricole compatible avec ces enjeux ;

Considérant que  les  travaux  de  réouverture  des  milieux  sont  favorables  à  l’expression  des
espèces  aquatiques  patrimoniales  et  contribuent  à  améliorer  les  conditions
d’accueil de certaines espèces faunistiques ;

Considérant les  mesures  d’évitement  et  de  réduction  prises  afin  de  limiter  les  impacts  sur
l’environnement ;

Considérant les prescriptions complémentaires fixées par l’arrêté du 4 août 2023 ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision
Sous réserve du respect des prescriptions de l’arrêté du 4 août 2023 et du respect des dispositions
de la section 1 du chapitre IV du Titre V du Livre V du code de l’environnement relative aux travaux
à  proximité  des  ouvrages,  la  Maison  de  l’estuaire  est  autorisée  à  procéder  aux  opérations
précisément décrites dans le dossier de demande d’autorisation déposé le 16 mai 2023 et localisées
sur les cartes jointes en annexe au présent arrêté, à savoir :

• Restauration de la continuité des écoulements partie ouest médiane (IP24_2023_T2_1)
◦ reprofilage du fossé dit du « Cressenval » sur 950 m linéaire, sur 3 m de large à une pro-

fondeur moyenne de 40 cm ;
◦ curage de 958 m de linéaire de fossés sur 3 m de large et une profondeur moyenne de 40

cm ;
◦ gestion de la végétation rivulaire ;
◦ création de deux portions de fossé sur un linéaire de 349 m ;
◦ suppression et création de passages agricoles en cohérence avec l’exploitation agricole

des parcelles ;
◦ reprofilage de 7 mares abreuvoir ;
◦ création d’une mare abreuvoir de 20m² pour une profondeur de 7,30 m CMH;
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◦ comblement de drains avec les sédiments issus de la création ou du curage des fossés
et/ou des mares ;

• Restauration de la continuité des écoulements – curage et restauration du batardeau vers
les habitations route du bac (IP24_2023_T2_2)
◦ débroussaillage en bordure du fossé sur 876 m linéaire ;
◦ curage du fossé sur 1309 m linéaire, 1,50 m de large en fond de fossé, sur 20 à 40 cm de

profondeur pour ramener le fond de fossé à 7,30 m CMH ;
◦ comblement de drains avec les sédiments issus du curage ;
◦ reprofilage de 2 mares abreuvoir ;
◦ suppression d’une buse servant de passage agricole ;
◦ restauration d’un batardeau au sud de la rue du bac.

• Restauration de la continuité des écoulements – curage du fossé de ceinture partie centrale
(IP24_2023_T2_3)
◦ curage d’entretien du fossé de ceinture en bordure sud de la RD982 par demi-section sur

2400 m linéaire, 1,20 m de large pour ramener le fond de fossé à 7,30 m CMH ;
◦ réfection d’un chemin sur 80 m linéaire à partir des sédiments de curage;
◦ évacuation des déblais restant sur une plateforme de chantier pour reprise ultérieure ou

mise en décharge ;
◦ restauration côté marais de la buse passant sous la RD982 et l’A131 ;

• Restauration de la continuité des écoulements -  curage du fossé de ceinture partie est
(IP24_2023_T2_4)
◦ curage du fossé de ceinture sur 600 m linéaire, 1 m de large et 50 cm de profondeur ;
◦ dépôt de 60 m³ de déblais sur une parcelle agricole pour le comblement d’un drain sur

100 m linéaire.
◦ évacuation des déblais restant sur une plateforme de chantier pour reprise ultérieure ou

mise en décharge ;
• Export de sédiments – création d’une mare (IP24_2023_T2_5)

◦ reprise de 680 m³ de sédiments en bordure de fossés
◦ utilisation de 150 m³ pour remise en état des terrains après chantier ;
◦ évacuation des déblais restant sur une plateforme de chantier pour reprise ultérieure ou

mise en décharge ;
◦ création de deux mares abreuvoir ;
◦ installation d’une buse ;

• Restauration de la continuité des écoulements -  curage de fossé et protection de pipeline
(IP24_2023_T2_6)
◦ mise en œuvre d’une protection mécanique de deux pipelines interceptant le fossé ;
◦ curage de fossé sur 150 m linéaire, 1 m  de large et 35 cm de profondeur ;
◦ création d’une mare abreuvoir de 25 m² à une profondeur de 7,30 m CMH, attenante au

fossé ;
◦ comblement de drains avec les sédiments issus du curage ;

• Aménagements agricoles (IP24_2023_T2_7)
◦ installation d’une buse sur un fossé pour constituer un passage agricole à une côte d’im-

plantation de 7 m CMH ; recouvrement à l’aide des sédiments stockés ;

Article 2 – Période d’exécution
Les travaux sont autorisés du 15 août 2023 au 15 mars 2024 à l’exception des travaux en lien avec le
lit mineur du Cressenval devant être réalisés, selon les prescriptions de l’arrêté du 4 août 2023, sur
une période comprise entre le 15 août et le 30 novembre.
En cas de mauvaises conditions météorologiques qui empêcheraient leur réalisation, les opérations
autorisées pourront se poursuivre sur la période du 15 août 2024 au 15 mars 2025.
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Ainsi, au printemps 2024, un compte-rendu des opérations ayant été réalisées et des opérations
reportées sera adressé à la DREAL, Mission Estuaire.

Article 3 – Engins autorisés
Les engins autorisés sont listés dans la demande d’autorisation de la Maison de l’estuaire.

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations
d’entretien ou les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors
de la réserve naturelle nationale.
Leur utilisation et leur entretien en phase ‘travaux’ seront assurés conformément aux dispositions
des articles 5 et 6 de l’arrêté du 4 août 2023.

Article 4 – Mesures d’évitement et de réduction
Un  inventaire  complet  des  espèces  patrimoniales  à  faibles  stations  sera  réalisé  au  niveau  des
cheminements et des zones de travaux qui permettra de mettre en place les balisages et exclos
nécessaires pour limiter tout impact.

Les dispositions nécessaires seront employées pour préserver au maximum la faune piscicole.
La Maison de l’estuaire assurera le suivi des chantiers et prendra toutes mesures correctives pour
limiter leurs impacts sur l’environnement.

Article 5 – Notification et information
Le présent arrêté sera notifié au président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information au
délégué régional du Conservatoire du Littoral – délégation de rivages Normandie.

Article 6 – Application de la décision
Le directeur régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de Normandie,  le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-
Maritime.

Fait à Rouen, le 18 août 2023

Pour le préfet de la Seine-Maritime et par
subdélégation, la directrice régionale adjointe
de l’environnement, de l’aménagement et du

logement de Normandie

Sandrine PIVARD

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen, dans un délai de 2 mois à
compter  de  sa  notification  ou  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe à l’arrêté ME/2023/15
Localisation des travaux
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BREVET NATIONAL
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)

ORGANISÉ PAR LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE SAUVETAGE EN MER
(SNSM ROUEN)
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